
Le 12 juin 2019

Olivier CAUDY 

Chef de service 

Service de l’Eau Potable et des Milieux 

Aquatiques – SEPoMA

Département de Seine-et-Marne



1. UN ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE

� Plate-forme de recensement de vos besoins
� Expertise pluri-disciplinaire (140 offres/ 220 métiers)

� Gratuit 
� Développement de projets
� Délibération de la commune
� Une inscription en ligne par étape

Formalisation de l’accompagnement technique

existant réalisé via ID77

EXEMPLES DE PRESTATIONS : 

O63 - Accompagnement des collectivités pour une gestion des espaces publics sans produit phytosanitaire : cimetière, 
trottoir, place,...

O35 - Mise en place d'une gestion différenciée des espaces verts

R19 - Exposition ZÉRO PHYT'Eau - sensibilisation à la protection de la ressource en eau vis à vis des pollutions par 
l'utilisation des pesticides. 

…



1. UN ACCOMPAGNEMENT FINANCIER
Les aides du Département

� Achat de matériel 30 % avec plafonds

+ 10 % (soit 40 %) pour les lauréats du Trophée ZÉRO PHYT’Eau pendant  3 ans après 
son obtention 

� désherbeur thermique à flamme : 2 500 euros
� désherbeur thermique à eau chaude ou à vapeur : 10 000 euros
� broyeur : 4 500 euros
� matériels de type brosseuse /balayeuse : 9 000 euros
� autres matériels de désherbage mécanique : 6 000  euros

� Acquisition d’équipements ou d’outils pour favoriser la communication

auprès des habitants (panneaux d’information sur les parterres ou les lieux 
entretenus différemment, plaquettes, etc…), 
taux de 30% sur coût HT plafonné par an à 2 000 euros

� Aménagement cimetière jusqu’à 30 % avec plafond de 15 000 €



� Des solutions techniques pour un désherbage sans produit 

chimique

� Enherbement, végétalisation
� Regravillonnage, jointement, imperméabilisation (avec infiltration)

� Composition du dossier de demande de subvention

� Un rapport de recommandations techniques
� Une délibération sollicitant les aides du Conseil départemental
� Une note technique sur les aménagements prévus
� Un chiffrement du projet (devis)
� Un document obligeant les particuliers à ne pas utiliser de produits 

phytosanitaires sur le cimetière

INFORMATION : Des financements cumulables

� Subventions au titre de l’accompagnement vers le zéro-phyto (CD 77, 
Région IDF)

� Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)
� Subvention du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée (CD 77)

1. UN ACCOMPAGNEMENT FINANCIER
Exemple de l’aménagement du cimetière 



3. DES SUPPORTS DE COMMUNICATION A DISPOSITION
Le nouveau site de l’eau

www.eau.seine-et-marne.fr

Ce qu’on y trouve :

• Des fiches techniques

• Des bilans réguliers sur l’action de
réduction de l’usage des produits phyto
en Seine-et-Marne

• De nombreuses pages de sensibilisation
notamment à destination du jardinier
amateur

• Des articles pour informer des évolutions
règlementaires

• Des actus pour mettre en valeur les
actions des collectivités

• Une newsletter mensuelle pour informer



� Des expositions 
� Des modèles d’article
� Des panneaux
� Des brochures
� Le trophée ZERO PHYT’Eau

3. DES SUPPORTS DE COMMUNICATION A DISPOSITION
Des outils à disposition



Contact

Olivier CAUDY 
Chef du SEPoMA

Secrétariat : 01.64.14.76.72
mail : olivier.caudy@departement77.fr

MERCI DE VOTRE ATTENTION


